
Préfecture de la Savoie
DCL-BCL 

Affaire suivie par Cedric LEUTWYLER
Tél : +33 4 79 75 51 77
Courriel : cedric.leutwyler@savoie.gouv.fr

Chambéry, le 09/06/2023 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 
Nathalie TOCHON 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
MERCURY (n° de SIRET 21730154800012)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2023 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 09/06/2023 le montant de 103 269,56 €
est attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
32 987,60 € pour les dépenses de fonctionnement et à 596 551,20 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2022 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1) .

Après contrôle, il a été retiré 3 328,17 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2022, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification, et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 09/06/2023 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

MERCURY Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : MERCURY 629 538,80 € 103 269,56 €

dont dépenses d'investissement 596 551,20 € 97 858,24 €

21318 Autres batiments publics 173 949,76 € 28 534,71 €

2184 Mobilier 4 053,83 € 664,98 €

2188 Autres immobilisations corporelles 9 348,64 € 1 533,55 €

21578 Autre matériel et outillage de voirie 8 967,40 € 1 471,01 €

21538 Autres réseaux 21 210,48 € 3 479,36 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 40 611,51 € 6 661,92 €

2151 Réseaux de voirie 229 018,35 € 37 568,18 €

2158 Autres installations matériel et outillage techniques 4 474,00 € 733,91 €

2152 Installations de voirie 103 274,16 € 16 941,09 €

21312 Batiments scolaires 1 303,00 € 213,74 €

2313 Constructions 10 128,00 € 1 661,40 €

21531 Réseaux d'adduction d'eau - 9 787,93 € - 1 605,61 €

dont dépenses de fonctionnement 32 987,60 € 5 411,32 €

615221 Bâtiments publics 6 823,87 € 1 119,40 €

615231 Voieries 26 163,73 € 4 291,92 €

TOTAL 629 538,80 € 103 269,56 €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 09/06/2023 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

MERCURY

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : MERCURY 3 328,17 €

dont dépenses d'investissement 60,80 €

21538 Autres réseaux 60,80 €

La dépense concerne un achat de fourniture qui n'est pas éligible 60,80 €

584-1 MATERIEL ECLAIRAGE PUBLIC 60,80 €

dont dépenses de fonctionnement 3 267,37 €

615221 Bâtiments publics 2 399,51 €

La dépense concerne un achat de fourniture qui n'est pas éligible 2 399,51 €

48-1 MATERIEL ELECTRIQUE ECOLE MATERNELLE CHEF LIEU Ref engagement : ECOLE MATERNELLE 32,59 €

82-1 MATERIEL ELECTRIQUE MILLE CLUB ET GROUPE SCOLAIRE J. TROLLIET 194,14 €

165-2 F. 211221113 - GRILLE FONTE PARKING REGACHE - MATERIEL VPI GROUPE SCOLAIRE J. TROLLIET - MATERIEL
S

19,59 €

232-1 F. 220121727 - FORET BETON GARAGE TECHNIQUE GROUPE SECURITE ET MITIGEUR MILLE CLUB SERRURE
GROU

83,24 €

265-1 POIGNEE PORTE GROUPE SCOLAIRE J.TROLLIET 37,92 €

266-1 MATERIEL ELECTRIQUE Ref engagement : MILLE CLUB 31,33 €

279-1 PEINTURES ACCUEIL DIVERS PEINTURES MAIRIE Ref engagement : 43 213,35 €

281-1 PEINTURES COULOIRS PORTES ECOLE MATERNELLE Ref engagement : 45 70,02 €

282-1 PEINTURES COULOIRS PORTES GROUPE SCOLAIRE J.TROLLIET Ref engagement : 46 180,74 €

336-1 F. 221186208 - COURROIE CHAUDIERE MILLE CLUB 23,04 €

393-1 DIVERS MATERIEL MILLE CLUB Ref engagement : milleclub foot 141,78 €

397-1 DIVERS MATERIEL LOCAL PETITE BOULE Ref engagement : BUVETTE BOULES 75,85 €

398-1 DIVERS MATERIEL CANTINE CHEF LIEU Ref engagement : CANTINE GSJT 24,71 €

411-1 SERRURE CHAPELLE DE CHEVRONNET Ref engagement : NA 25 / DEDUC 69,88 €

543-1 F. F220504 - ADHESIF VITRAGE PORTE GROUPE SCOLAIRE J. TROLLIET CLASSE MME CATTELIN 84,00 €

687-1 MATERIEL ELECTRIQUE AVOIR N 222252603 Ref engagement : LITIGEPTF4024551722 5,58 €

688-1 MATERIEL ELECTRIQUE Ref marché : DIVERS Ref engagement : 230522 168,78 €

779-1 F. 220526568 - ROBINET FLOTTEUR MILLE CLUB GROUPE SCOLAIRE J. BRUNIER NIVEAU GARAGE
TECHNIQUE

112,66 €

790-1 MATERIEL BIBLIOTHEQUE 78,91 €

837-2 F. 220723874 - MATERIEL REGARD TELECOM MME BRESSAN MATERIEL ECOLE MATERNELLE CHEF-LIEU
MATERIEL

32,72 €

900-1 MATERIEL ELECTRIQUE CABLAGE SALLE INFORMATIQUE GROUPE SCOLAIRE J. BRUNIER 14,87 €

981-1 POIGNEE LOCAL PETITE BOULE 17,34 €

1010-2 F. 606961 - MORTIER SCELLEMENT BORDURES JEU DE BOULES ENDUIT LOCAL PETITE BOULE TAPIS GROUPE
SC

156,44 €

1022-1 PEINTURES BOISERIES SALLE ASSOCIATIVE 94,84 €

1023-1 MASTIC PEINTURE SALLE ASSOCIATIVE 40,96 €

1033-1 CLES STADE CREMONE FENETRE GROUPE SCOLAIRE J. BRUNIER REMISE EN ETAT CHALUMEAU 70,95 €

1121-1 PEINTURES VOLETS PRESBYTERE 54,79 €

1139-2 F. 221025915 - MATERIEL VOIRIE CITY PARK MATERIEL VOLETS PRESBYTERE MATERIEL SANITAIRE GROUPE
S

72,87 €

1269-1 RONDELLE ETRAVE CALE PORTE SALLE ANIMATION J. RACT 131,52 €

1282-1 PEINTURE VOLETS PRESBYTERE 64,10 €

615231 Voieries 867,86 €

La dépense concerne un achat de fourniture qui n'est pas éligible 214,25 €

261-1 ENROBE A FROID VOIRIE 90,00 €

889-1 ENROBES A FROID Ref engagement : MATHIEU 74,52 €

1281-1 BETON MASSIFS DIVERS 49,73 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 653,61 €



901-1 DENEIGEMENT VOIRIE COMMUNALE DE LA RAMAZ HIVER 2019 - 2020 Ref service : Service des factures publ 653,61 €

TOTAL 3 328,17 €

MERCURY

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 09/06/2023 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

MERCURY Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principal : MERCURY 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 09/06/2023 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

MERCURY Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : MERCURY 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 € 0,00 €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 09/06/2023 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

MERCURY

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : MERCURY 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €


